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p AR v. SCHEIL 

.\u temps du déclin de abuchodonosor, roi de Babylone, vivait à Uruk (aujour­

d'hui vVarka) en Basse- Chaldée, dans le temple Êanna, un particulier nommé Al;J.u­

sunu . ll ne comptait pa parmi le· dignitaires de l'antique et fameuse demeure d'Istar­

Ninni, mais faisait partie de ce monde de familiers et de subalterne qui d'habitude e 

meuYent aux abords des centres religieux. Son titre était : sirka (sirqu), c'est-à-dire 

le donné en cadeau , le voué ou l'oblat de la dée se. Séjourner à l'ombre du sanctuaire, 

y participer à de certains avantage spiri tuels, sans préjudice de quelques pri\·ilèges 

temporel , a de tout temps porté les personnes pieuses à con aerer aux dieux, en entier 

ou en partie, leurs services, leurs biens mêmes et j u qu'à leurs enfants. 

Al;m·unu n'a pas renoncé à toute propriété ou du moins à tout usufruit; Yers 

l'an 568, il est gêné dans se affaires, et il recourt à l'obligeance de la dame Al;mta', 

vivant dans le même milieu que lui, avec le titre de sagittam. Si sagittum présente 

bien la forme féminine du mot sagan po rendu en grec par ~wy&'''IJç, qui sert à dé­

nommer certains chefs babyloniens au temps des prophètes, et aus ·i des chefs pale ti­
nien au temps d'Esdra et é11émie- A bata' était une grande dame du temple d'Istar-

inni,- rien de moins, emble-t-il, qu'une upérieure religieu e, une orte d'abbe e. 

Le senices dont elle est l'objet revêtent d'ailleurs un caractère sacré, et ont 
Recue d'Assyriologie, X li . 1 
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définis par le mot palâfw, qu'on n'employait g uère que pour exprimer le culte rendu 
aux dieux mêmes. Il n'existait qu' une sagittum à la fois; sa dignité n'était pas héré­
di taire, soit que le célibat y fû.t de rigueur, soit qu'on ne voulû.t pas lier le sort d'une 
si haute fonction aux vicissitudes du sang. Si Banât-ina-Esagil qui succéda à Al;lata,, 
avait été sa fille ou sa nièce, il n'es t scribe babylonien qui eû.t omis de signaler cette 
parenté: on s'en tait, et le nom de Belle d 'Esagil indique plutôt une étrangère com­
mise à la charge de sagittum par le pouvoir suprême de Babylone. 

Le sir lw Abu · unu emprunte donc à la Vénérable Al;lata' la somme de 2/3 de mine 
et 2 sicles d'argent. Il la nantit aussitôtd'ungage, mai non d'un deces gages qui seraient 

inopérant jusqu'au terme préfixé où le débiteur fait défaut ou apparaît in olvable , -
notre gage est dit de joui sance immédiate'. Il faut remarquer, à ce propo , une ex­
pre ·sion du texte babylonien, puisque texte y a , qui éclaire, si je ne me trompe, 
la nature particulière de ce genre de prêt . Service· et jouissance du gage sont dits 
être sw' le gagiste . Cela signifie en babylonien qu'il y a compte à en rendre. En 

d'autres termes, il semble que les fruits ou produit du gage appartiennent 1'adica­
lement non pas au gagiste bénéficiaire, mais au débiteur, et qu' ils ne pa sent pro­
prement à l'actif du pr mi er que le jour où le dé bi te ur renonce d'une manière défi ni­
tive à acquitter autrement sa det te, quelle qu'aient é té d'aill eurs e in tentions au 
premier moment du prêt. 

Cette obl igation, en droit babylonien, n'a donc rien de com mun avec la location 
et la servitude pour dettes, où la jouissance es t absolue. 

-il: 

* * 
La û.reté réelle fournie à Al.mta' par notre Al;lusunu ne fut pa , comme il arrivait 

souvent, la personne d'un esclaYe, mais , cho ·e nouvelle. ht per>;onne de son propre fil . 
Le nom de celui-ci Ina-~? il-Bribi-rabi sign ifie cc le né (ou le placé) à l'ombre de Babi 
rabî ». Bàbi rabi était l'une des grandes portes de la ville. On avait affaire à un enfant 
d'Uruk connu pom ses mérites profes ionnels; de son métier, il était boulanger. 

Vieille et pieuse , Al.1ata, ne répugnait certes pa. a s'a: urer les serYices d' un pâ­

tis ier expert- et riche de bien , il lui importait p u que ce fû.t par location ou par 
prêt gagé. Il n'en était pas de même de Abus untl. Pressé par le besoin , ou plutôt pre ·sé 
par l'âge, il lui tardait de t enir immédiatement, pour en jouir encore a temps, toute 
une certaine omme. Pour cela, l'emprunt gagé valait mieux que la location . 

Nou n'avons pas la tablette même qui tranche le sort d'Ina-.:il-B<tbi-rabi ver 

1. Pour cette orte de gage en Egypte . où il e t a ppelé (loti, YO ir E. Revillout, Précis de droit égyptien, 
et les Obligations en droit égyptien (passim ). : 
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l'an 568, et relate les circon tances de l'emprunt paternel; mais on peut connaître ces 

dernières par le règlement judiciaire de ce gage in solutu m , dont nou possédon 

la minute. 
Ina-~il-Bâbi-rabî entre au service de Abata', ct y re te pendant quatre ans. L 'es­

timation légale du prix du service est calculée ur la denrée la plus commune en Mé­

sopotamie', et s'élève à 6 qa sim ples d'orge, par jom. C'est ainsi que, par corrélation, 

d'après deu x textes du temps de Cambyse', si l'esclave-gage prend la fuite, ce sont 

six qa d'orge par jour qui resteront du par le débiteur. Cette unité s'appelait mé­

triquement la sat (a:l'to''), et jmidiquement la mandattu, d'une racine ignifiant ou me­
SU7'er (madâdu) ou donner (nadânu). Le gur étant à cette époque de 30 sat ou 180 qa, 

Ina-.. il-Bâbi-rabî avait donc gagné en quatre ans, de quoi amortir la dette de on père, 
pour la valeur de 48 gui' d'orge. 

* ;;, -~f 

Survint ]a mort de la Vénérable Al;ata' . Dans ses titres et charge lui succède 

Banàt-ina-Esagil, et ipso facto, par le jeu naturel de. institution , le gage pas e aux 

mains de la nouvelle sagittum. Celle-ci n'est pas, à vrai dire, héritière; les biens de la 

succession lui sont, à proprement parler, dévolu comme un dépôt, confié (paqdu), 
à la manière de biens de mainmorte: et le services qu'elle reçoit à ·on tour ont, en 

fait, rendus à la charge qu'elle représente. 
Auprès de la créancière substituée, Ina-~il-Bâbi rabî est actif pendant six ans, 

et de même façon, au même taux légal, il lui procure un bénéfice de 72 gw· d'orge. 

Déjà son engagement s'étend à une période de 10 ans de 360 jour . Le deux mois 

intercalaires, l'un, de l'an 42 de Nabuchodonosor (Strassm. Nebuk . n° 409), l'autre, de 

l'année d'avènement de Neriglissor (Evetts n° 9) n'entreront en compte ni pour la dette 

ni pour la créance. 
Sur les entrefaites, Al;lu'unu disparaît, lui aussi , en laissant un héritage à Ina-

1. Autres temps, mêmes mœur ! Cette orte d'étalon a de tout temps ex i lé, Dans le règlement de J'Institut 

de France, arrêté en séance générale de ce corps le 19 thermidor an 1 V (6 août 1 ~96) , figure, en eŒet, ce cu· 

rieux article : 
" Chacun des membres de l'Institut recevra de la République une indemnité de la valenr de 750 myria­

g ramme de froment . 
ll Sur cette indemnité, il era distrait à l'égard de chacun des membres de l' Institut une somme égale à la 

valeur de 150 myriagramme de froment pour êLre répartie par forme de droit de présence entre le a istants 

a ux éances. ll 

Ce règlement de l' Ins titut n 'est pas d'aille urs le seul acte de l'époque ou figure ce mode d'évaluation . La 
Constitution du 5 fructidor an Ill porte que lïndemuité annuelle de membres du Corps légi latif, formé des 
deux con eils. e t cc fixée à la valeur de 3,000 myriagramme de froment ll. 

2. trassmaier, Camb. 315, 3 (voir plus lo in) et 3i9. 
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il-Bâbi-rabi. Dès lors, celui-ci ne trouve plu au-de ·u de se moyen d'avancer, 

d'un coup, de 600 jours, sa libération. Il n'agira plu comme gage de on père, mais 

comme débiteur. Sur e re sources. il fournit au sitôt, en nature, à la créancière, 

20 gur d'orge qui furent accepté.-, en la deuxième an née de Nergal- ·ar-u~ur (Neri­
glissor), soit en 558 av . J .-C. 

C'était un total g lobal de 140 gur d'orge qui deYaient, pour éteind re la dette 

paternell e, équivaloir à la so mme empruntée, gross ie de ses intérêt imples . Ina-~? il­

Bâbi- rabî avai t hâte de e dégager . La prêteuse de son père était morte depuis long­

temps . La nouvell e sagittum n'était pas la Olle de feue A bata', mai · une étrangère. 

L'emprunteur aus ·i bien était défunt, et ' identifiait maintenant avec le gage qu'il 

avait procuré . Ce dernier n'avait peut-<'-tre aucune tablette ju ·tiflcative des coiwen­

tions première , pour décider fac ilement, ·ans plus, la créancière nouvelle a le re­

lâcher. Il 'agis ait de bien sacrés: puis, ne fallait-il pa a ussi tenir compte du cours 

moyen de l'orge, depui. un laps de 10 an ? car, s'il cxi tait un taux légal pour la me­
sure de la mandattu, il pouvait manCJuer pour la valeur pécuniaire de la mandattu. 

Ina- .il-Bâbi- rabi .'adre e clone an tribunal de ergal-sar-u ~ur, roi de Babylone, 

siégeant à Uruk. Il préfère cette jurid iction qu i es t civile, à celle du temple qui, en 

cas de litige, aurait emblé de trop prè · mêl 'e à l'a ffaire . Ce ont d'abord les deux 

juges : abû-balat u-iCJbî et Nabû-etir-napsàti, qui scelleront de leur sceau le libellé 

de la sentence ; - puis, nommé avant eux, Musezib Marduk, g ouverneur d'Êanna le 

temple d' Is tar-(Ninni), -puis Nabû-abê-bullit, scribe du temple, quatre autres per­

sonnages sans . qualité mentionnée, - et enfi n, com me garantie de parfaite impartialité 

e t aux fins de contrôle, un deuxième cribe, étranger a u temple, Zamama sum uk1n. 

En YUe de l'apmement et du jugement soll icité , les juges fo nt comparoir Banât­

E agil, et l'interrogent. Elle dépose. e t elle convient de tout : 4 ans de erv ice chez 

Abata', la précédente sagittum; 6 an de service chez ell e-même, et acceptation de 

a part de 20 gur d'orge, en bloc et en nature, en la présente ann ée, deuxï me du 
règne de Nerig lissor. 

Sur cet te base, le· juges, séance tenante, font le compte du capital prêté à Al_lu­

·· unu et de ses intérêts. Deux tiers de min ct deux sicle d'argent produisent en 

10 ans, disent-il s, une mine et un t iers de mi ne ct quatre icle : en tout 2 mine 

6 sicles . (Il appliquent manifestement le taux légal de un sicle par mine par mois, 
soit du 20 °/0 ) . 

D'autre part, ils 'tablissent, séance 1.enantc, le compte de mandr:tttu reçue pen-
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dant six ans, de l'aveu de Banàt-E ·agil , e t qui montent, disent- il s, à 72 r;ur d'orge. 
(Ils appliquent manife tement le taux légal de 1 sat ou 6 qa par mandatln ou four-

niture quotidi enne) . 
Ils y aj outent les 20 y ur reçu bier, non comme mandattu , mai comme acompte 

proprement dit, du gage doublé en débiteur. C ont . disent-il , en tout 92 gur, sur 

Banât- E agil. 
Le quatre années de service chez ba ta' sont ensuite globalement évaluée (le texte 

a ici une petite lacune facil e à re tituer), et le total général des gars e t de 140. 
Enfin , les juges cal culent, au comp te de Banàt E ag il, la Yaleur de cette orge et 

c'es t , di ent-il , 2 mines et 6 sicles, ce qui co n titue exactement la om me du capital 

p rê té et de e intérêt ·. (Le tes te est dou teux et emble donner , il es t vrai , 2 mines et 

4 sicLes qui ne peuvent ré ulter d' un compte rond et qui seraien t le fait d' une erreur 

de scribe). On applique manif tcmen t le taux moyen de 9/10 de sicle par gar d'orge '. 

On déclare donc que la créance d 'Al_mta' es t acquittée, la dette cl 'AJ;m ' unu, éteinte . 

Aussitôt, Ina-,il-Bàbi- rabi , le boulanger , relève le ti tre de son père, et on le d 'signe 

pour la première foi ·, en finissant, co mme obla t d' Is tar- ( inni ). On le re tire de chez 

Banât-Esagil et on le donne, ou mieux, on le rend à la déesse. 
P our ob vier à toute mocli6cation ou conte tation , le juges font rédiger et graver 

une tablette qu'il s cellent l'un et l'au tre de leur sceau, et qu'ils remettent à Ina-:?il-

Bâbi-rabl. 
C'e ·t cette tablette que M . Cha telain, secrétaire de l'École pratique des Hautes 

Études (section des Sciences historique e t philologiques), a bien voulu acquérir 

récemment pour la coll ection qui sert aux conférences d' Assy riologie. 

V oici maintenant dans sa t raduct ion, le tex te tout nu de ce document , enco re 

unique en son genre : 

TEXTE 

FACE 

1. TIna ~il B âbi- rabi-i (awil) MU apil- su sa T A-zw-sa-nu (awil) ir/eu 
2. sa (i lu) Ninni Uruk(ki) (awi l) daianê sa T (ilu) N ergal sar u~ur· ar B àbili 

3 . im-l},u- ur- um-ma 10 sanâti T L4.- (tu- su-nu a-bu-u-a 
4. ku-um 2/3 ma-na 2 siqlu kaspi i-na pa-ni (sal) A-(~a-ta-' 
5 . (sal) sa-gi- it- tum ma8-ka-nu ki-i is-1-eu-na-an- ni a-pal-lal},- su 

6. ( al) A-(w - ta-' im- ta u-bil-su-ma ar-ki- tam 

1. ous Manistusu (ver 2800), le gur é ta it estimé à 1 sicle . c ·e t approx imativemen t le même pri x. 
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7 . (sal) Ba-na-at ina E- ag-it ta-ap-pa-qùl-ma a-di û-mu an-na-a 
8. man-da-at-tu a-na-ad-din-su it-ti (sal) Ba-na-at E -sag-il 
9. ip-sa-in- ni di-i-ni (awil) daianê a-ma-tum TIna $il B âbi-rabi-i 

10. is-m u-ma (sai) Ba-na-at ina E-sa,q- it i-bu-fw- nim-ma 
11. i-na ma-f:wr-.su-nu u ··-~i-i::;-.=ra di-i-ni id-bu-bu- ma 

12. di-in-su-nu u-par-[ ,.i]-su-nw (.<;al) Ba-na-at ina E-sag-it is-ta-lu-ma 
13. 6 fia nûti pa-la-hu sa T 1 na $tL Bâbi-rabi-i ip-la-/w-us 
14. i-na eli ram-ni- ' u tu-kin e-lat 4 sanâti 
15. sa (sa/) A-/w-ta-' (sa!) sa-gi-it- tam rna/~-ri-tum ip-la-/ü 
16. e-$ip 20 fJUI' .<)E-BA R sa e-tat man-da-at-ti-su ina satti 2 (kam) 
17. T ( ilu) Ne;·gal sar w:;ur sar B âbili (sa l) Ba-na-at E-sag-il 
18. tam-/'w-,·u-u.<; ( awil) daianè nikasu sa kas pi u /wbulli- su 
19. ~;a (sal) A-lw-ta-' i-pu-.su-ma 2/3 ma-na 2 siqlu kaspi-su 
20 . i- . i-pu-ma a-na 1 f j3 ma-na 4 siqlu /,as pi u-sa-a~-~i-::;u 

21 . u nikasu fia man-da-at-ta sa TIna $1Î B âbi-rabi-i (awil) MU 
22 . [ina ?] 6 sanâti a-ki-i ki- bi sa ( sal) B a-na-at ina E -sag-il 
23 . [i]-pu-su-ma 72 gur E-BAR e-lat 20 gur E-BAR nin-di 
21. [sa] (i>al) B a-na-at ina E-sag-il tam.-/w -ru-us 

25. [80] + 12 (= 92) gur SE-BAR e-li (ML) Ba-na-at E -say-il 
26 . [im]-nu e- .. ip f; a 4 sanâti (sal) A-/w-ta-' 
27. [(sa!) sa]-gi-it-tum ma/t-ri-tum ip-la-l.w 

REVERS 

1. . ... . lw-ma . .. .... su 2 ma-na 4 siqlu kas pi 

2. [e] -Li ('·at) B a-[na-at ] ina E- ag-il (. '·al) sa-git-tum im-nu-ma 
3. [ra] - u-cam sa (sal) A-/w-ta-' sa-git-tum ma/t-ri-tum 
4. i-pu-lu-u.~ uT Ina $Il B âbi-rabi- i (awil) ~:;i-ir-ku sa 
5 . (ilu) Ninni Uruk (1 i) itti pa-ni (sal) Ba-na-at E-sag-il 
6. i-bu-ku-nim-ma a-na (itu) Ninni Uruk (ki) id-di-ni 
7 . di-in-su-nu di-i-ni a-mat-su-nu gam-rat ma-ti-ma 
8. a-na la e-ni-e (aw il) daianê dup-pi is-tu-ru 

9 . i-na kunukkê- fiu-nu ib-ru-mu-ma a-na T Ina $il Bâbi-rabi-i id-di-ni 
10. i-na se-me di-i-ni liU-a-tum T liiu-~:;e-~ib (ilu) Marduk (awil) ki-i-pi Ê -an-na 
11. rT (itu) Nabû balat]-sa iq-bi (awil) rlaiânuapil-fiusa T (ilu) JWarduk na$ir( i1') 
12. rT (ilu) Nabû] etir napsâti (awil) daiânu apil-su sa T Sa (ilu) Nabû w -u 
13. T ( ilu)Nabù a/ujbul-lit(awil)dup-sarbîtÊ-an-na 
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14. T (ila) Nabû baZat-sa iq-bi apil-sa sa T (ila) Nabtl etir (ir) mâr T (ilu) Sin li-iq 
un-nin-ni 

15. T Ba-la- ta apil-su sa T a-ma-a mâr T Nadin (iLu) Pap-sal kal 
16 . T (ilu) B eL uballi-it apiL-.su sa T ll1usa/Lim (ilu) Jl.ifaruak mâr T Gimil (i ln) 

Na-na-a 
17. T (ilu) I s-tar :;îr ibn[ apil- f;u sa T (ilu) Amarra kat-ta-la-u 
18. T (iLu) Za- mâ-mâ ' um ukîn (awiL) dup-sar apiL-f;u sa T (iLu) 1Ylarduk .éiu111 ion[ 

19. mâr (awiL) a-bar-ma-na Uruk (Ici) arab f{islimmu âm 11 kam 

20. satti 2 kam T ( ilu) N ergal .§al' U:?UI' [;ar B âbili 

21. kunuk T (ilu) Nabâ balat-su iq-bi kunak T (ilu) Nabû. etir(il') nap::;àti 

(awiL) daiânu (awiL) daiânu 

TRADUGTIO 

FACE 

1. Ina-$il-Bâbi-rabî, boulanger, fi ls de Alw ·unu, oblat 
2. de inni d'Uruk- les juges de ergal-sar- u .. ur, roi de Babylone, 
3 . vint trouver en diant: «Ce sont déjà 10 année que Al;lll·unu mon père 

4. pour 2/3 de mine et 2 siclcs d'argen t, chez Al)ata' 
5. la sagittwn, m'a mis en gage, afin que je la erve. 
6. Le ort a emporté Al;lata', et de ce qui re ta aprè , 

7. Banàt-ina-Esagil a la garde. Jusqu'aujourd'hui 
je lui ai donné la manrlattu . (Dan mon atl'aire) avec Banât- Esagil , 

9 . rendez-moi un jugement! » Le juge , Je propos d'Ina-~il-Bàbi-rabî 

10. écoutèrent, amenèrent Banàt-ina-E agil 
11. devant eux, la firent comparoir, prononcèrent un jugement, 
12. donnèrent une décison.- Ils interrog· rent Banàt-ina-Esagil, 

13 . et le 6 ans de service que lui rendit Ina-. il-Bâbi-rabî-

14. elle les reconnut sur elle . En plu , il y a 4 année 
5. durant lesquelles il servit Al;lata', la sagittum précédente. 

16. Ajouter 20 gur d'orge que, en sus de a mandattu, la 28 année 

17. de Nergal-sar-u~?ur, roi de Babylone, Banàt- Esagi l 
18. reçut de lui (Ina-~?il-Bâbi-rabî). - Le juges, le compte de l'argent et de on 

intérêt 
19. (argent de Al,1 ata') calculèrent, et le 2/ de mine et 2 sicles d'argent, 
20. ils augmentèrent, en en 6xant l'intérêt à 1 mine et 1/ 3 de mine et 4 sicle 

d'argent. 
Revue cl'Assyf'iologie, X II . 2 
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21. Le compte de la mandattu de Ina-.. il-Bàbi-rabî, le boulanger, 

22. durant 6 an , selon l'aveu de Banâ.t-ina-E agil, 

23. ils calculèrent, -et 72 gui' d'orge, plu 20 g ur· d'orge, li\' r ai on 

24. que I3anât-ina-Esagil a vait reçue de Ina-r:;il-Bâbi-rabî -

25. (en tout) 92 gur d'orge, ur BanàL-Kagil, 

26 . ils comptèrent . Ajouter 4 années durant le·quelles Al;mta', 

27. la sagittum précédente, il a. servi -

REY ERS 

1 . (il le e timèrent, e t en tout) 2 mines et 6 (orig. 4 ?) icles d 'argent, 

2. sur Banàt-ina-E agil la sagittum, ils co mptèrent. 

3. La créance de Abata', la sagittam précédente, 

4. il · déclarèrent acquittée, et Ina-.il-Bâbi-rabî, l'oblat 

5. de Ninni d 'Uruk, de chez Banât-Esagil 

6. ils ramenèrent, e t à la déesse Ninni d'Uruk ils rendirent. 

7. Leur jugement est jugé, leur afiaire e t réglée; pour jamais, 

8. à fin de non modification, le juge écrivirent une tablette, 

9. la scellèrent de leur sceau, et la remirent à Ina-$il-Bàbi-rabî. 

10. A l'audition de ce jugement (étaient présen ts) : Mu:czib Marduk, gouverneur du 
temple J ~:anna; 

11. l abû balatsu iq bi, juge, flls de :\1arduk na-;:ir; 

12. Nabû ctir nap ~à ti, juge, fils de Sa l'\abù sù; 

13. Nabù abê bullit, scribe du temple 1::anna; 

14. Nabû balatsu iqbi, fi ls de Tabù etir, d u groupe , in liq unninni. 

15. Balatu, Îlls du ,·' unü, du groupe ad in Papsukka l; 

16. Bêl uballit, fi ls de t\Iu~allim :\Iarduk, du groupe Gimil I anaï; 

17. Is tar zir ibni fi ls de A murrû kattalû; 

18. Zamâmit sum ukîn, scribe, flls de l\Iarduk su m ibni, 

19. du g roupe des gens de ubarmana.- (Fait) il Uruk , a u mois de Kislev, 11'' jour, 
20. année 2e de Nergal sar usur, ro i ck Babylone, 

(cachet de Nabû lmlat~>u iqbî, 

juge') 
( tachet de Nabû e tir nap \t ti 

juge) 
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OTE 

Description matérieLLe de la tablette. i\Icsure : 0.095 X 0.065. Argile l rune, cuite 

au four, ayant légèrement ·ouffcrt d 'un incendi . Provenance : \ iVarl a. 
L'un des ·ceaux, presque circulaire, est partie oblitéré, partie dégradé; l'autre, 

celui du juge Nabû-etir-na.p ~~Lti, représente un personnage barbu, debout, vêtu d'une 
longue robe, coiffé d'une étolie souple ceignant le front et retombant sur les épaules . 
Les avant-bras levés font le geste d'adoration devant un emblème a tral, di ·que ou 

crois ant, sous lequel sont rangés d 'autres symbole emlé · dimciles à identifier. 

1. KÂ -GAL-i var. KÂ-GAL-u (Texte inédit de Anu-uballiL lieutenant d'Antio­
chu II , ous le nom grec de Nikiqarqusu, qui répare le monument) à lire 

bâbu t·abu- u, bàbi rabi-i, plutôt que abutlû, abullî . 
PA-KAB-DU, cf. rev. L1 où si-ir-ku (resp. qu) alterne aYec cet idéogramme. 

5. Sa-gi-it-tum, cf. re v. 2, 3, sa-git-lum, d'un e racine sagâdu ou sagânu, plus 
probab lement de ce dernier; cf. le pc biblique qui n'a rien de :commun 
avec sa/mu. Du mot sagâ qui signifi <<temple, anctuaire n pouvait dériver 

un mot sagîtum, avec un sen analogue. 
Palâ(w. Pour le en particulier de ce mot, dan e te te, Yoir plu haut l'exposé 

de l'affaire. A remarquer la con truction iskunanni apalla(I,Su <<il m'a mis, 

je servirai n, c'est-à-dire << il m'a mi afin que je la seni e ! n 
6 . 7. Arkatam (sal) B anât ina Esagil (ina e ·t parfoi. omi ). prendre dan on sens 

rigoureusement juridique, paqâdu indique une forme de dépôt, -et ar!ratum 
dès lors, ne ·erait plu une succession proprement dite, mai ce qui reste 

après, en général, appliqué à de· bien de mainmorte. - oi r plu haut 

l'exposé. 
8. Pour le sens et la valeur de mandattu, cf. Delitz cb, HWB, p. 452, qui 'appuie 

sur le texte suivant (315 . tra maier, Camb. 6, 4, 21, n . 29 76-10-16) . 

TEXTE 

1. 1 1/3 ma-na kaspi sa 1/2 siqlu pit-qa 
nu- ub.-fw -tu sa r Ilâni-ya ap il-.~asa 

r A-ra-bi ina muf~-fû r ! qi a(sa) apil-su sa 
T Nadin (i lu) Nabû mâr r E-gi-bi u (sal) (ilu) B aa 1 En-lil 

1. Ecrit (ilu) [(Â Ellil resp. Bâ/J Ellil. Bâb étant pour Bau, cf. tras m. Naf,on. 16, (sal (ilu) Ba-u-

En-lil). 



1~ V . SCHElL 

5. aS 'ati-su mà1'ti sa T (ilu) Nabû balat-su iq-bi 
mârat T Ba-ri-h-i ( sal) Tas-li-ma sat gal-Lat-su-nu 
ma8-ka-nu sa T llâni-ya i-di awit-tu 
u /wbulli kaspi ya-a-nu T Ilâni-ya 
ta(? )-pal(? )-n (?)' ( awil) ra;; n-u sa-nam-ma 

10. ina eli ut i- ··al-Lat a-di T 1/âni-va 

â-mu (sal( Tas-li-mu a-fiat· .~a-nam-ma 

ta-at-tal-k u â-mu 6 qa SE-BAR man-da-at-ta-su 
i-nam-di-nu-' isten(en) pu-ut sani-l 

15. na-su-u sa kil'-bi kaspi 1 1/3 ma-na 
kaspa-' 1 1j3 ma-na i- 'al-li-mu 
it-tir ( awit) mu-kin- nu T etc . 

2;2. Bâbiti (là) am(~ Dumu~i ûm 21T kan satti 6 kan 

T Kam-bu-zi-ya sar Bâbili (ki) sar mâtâti 
T lq isa(sa) u (sal) (itu) B au En-lit 

25. mu-E;ip-tum (sal) Tas-li-mu mim-mu-su 
a-kat-ti-mu 

T RADUCTlO 

1. 1 mine et 1/ 3 d 'arg nt en pièces de demi-sicle, 
contrôlée (?) c'est la créance de Ilâniya, Al de 
Arabi, - sur Iqïa, Ais de 

adin abû du g roupe Egibi ct (sur) Bau Ellil 
5. sa femme, flll c de )Iabù balatsu iqbi 

du groupe Bari l.li. Lc ttr e clave Ta limu 

e t l gage de Wniya. Loyer pour la personne, 
ou intérêt pour l'argent . poi nt! IL'tniya 
. . . . autre créancier, 

10 . n'a pouvoir sur elle jusqu'à ce que Ilàniya 
ait recouvré en entier 1 mine 1/ :3 d'argent . 
Si Taslimu en autre lieu 

s'en allait, par jour 6 qa d'orge son mandattu 
il devront payer ' . L' un pour l'autre 

1. Les signes entre yântt e t awil se mblent le fait d ' une di traction d u scribe. Aucun texte similaire 
n' intercale r ien de pareil. 

2. Cf. Stras m. Caml,y.•. 379, 12, H (Keili m<.·hr. Bibl. l\' , p. 294, 295), oü on sembl e fa ire incomber à 
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15. ils ont olidaire que le fond s d'argent 11 /3 mine 

sera acqui tté. Témoin ... . 
22. Fait à Babylone, moi de Tamuz, 21" jour , 6e année 

de Camby e, roi de Babylone, roi de pays . 

25 .26 . Iqïa et Bau Ellil ont habillé Taslimu 
d'un vêtement doublé, c'est tout ce qu'elle a . 

13 

12 . U-par-su, original fau tif pour u-pw·-1·i-su . 
14 . I na eli ramnî u, expression importante pour l'exégèse du texte, et la déflni­

tion du gage en droit babylonien. De même eli , infr. 25 et rev. 2. 

15. lpla/û pour ipla(w, cf. in ji· ., re v. 6 et 9 idinni pour idinni' u, idinnu. 

:23 . Nin-di pour nid ni (?) 

r e clave de payer la mandattu. Le tex te que nous reproduison (ligne 14 : inamdinû) prouve bien que ce 
son t les deux débiteurs solidaires (fq isâ et Bau Ellil ) qui en sont redevab les. La mandattu est por tée à deux 

(==+=) sat , clans le n • 193 (S tra sm. Ncbuk.) 


